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* Signature des actes télétransmis :
La valeur juridique d’une signature scannée étant quasi nulle, il n’est pas nécessaire de scanner un document rematérialisé dans le simple
but d’y faire figurer la reproduction graphique de la signature manuscrite de l’auteur d’un acte télétransmis. Néanmoins le document
transmis doit impérativement faire mention de l’autorité signataire (fonction et identité) de l’acte et de la date de signature de celui-ci.


